
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 10 janvier 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-292 

Bonjour, 

Nous vous informons que nous ne pouvons pas donner suite à votre demande d’accès, 
visant à obtenir les documents suivants : 

 Les rapports annuels d’acquisitions de livres reçus par le ministère de l’Éducation,
contenant l’information sur les subsides reçus ou alloués pour l’acquisition de livres,
du nombre de livres achetés, des fournisseurs et de la répartition des acquisitions, de
toutes les bibliothèques scolaires desservies par les cégeps et les établissements
d’enseignement collégial privés au Québec pour les années 2020 et 2021.

Les documents visés par votre demande relèvent davantage de la compétence d’autres 
organismes publics, en l’occurrence les établissements d’enseignement collégial et le 
ministère de la Culture et des Communications. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »), nous vous invitons à formuler votre demande auprès 
des responsables de l’accès aux documents de ces organismes, dont vous trouverez les 
coordonnées à l’adresse suivante : 

https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/registres/CAI liste resp acces.pdf 

Vous trouverez ci-annexé une reproduction de l’article de la Loi mentionné précédemment. 

Aussi, il est important de préciser que, bien que les sommes soient allouées par le Ministère, 
le financement des acquisitions de livres relève du ministère de la Culture et des 
Communications. 
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https://www.cai.gouv.qc.ca/documents/registres/CAI_liste_resp_acces.pdf
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
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Originale signée
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 
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